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Note technique 
 
Intitulé : Recommandation sur le renouvellement de l’animation des sites Natura 
2000 « Camargue » sur la période 2025/2027 
 
Dossier suivi par : Alexandre CRESTEY / Service Eau, Biodiversité et 
Développement rural 
 

 

 
Objet  
 

Renouvellement de l’animation des sites Natura 2000 « Camargue »  
sur la période 2025/2027. 

 
 
Contexte 
 
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, dont l’objectif est de 
contribuer à préserver la diversité biologique sur le territoire de l’Union Européenne. 
 
Le Parc naturel régional de Camargue anime 8 sites Natura 2000 à l’échelle de la basse vallée du 
Rhône et de la Camargue, dont les sites Natura 2000 « Camargue » depuis novembre 2011. Dans ce 
cadre, sa mission consiste principalement en la mise en œuvre des actions prévues par le Document 
d’Objectifs (DOCOB) des sites.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartographie des sites Natura 
2000 « Camargue » 



L’animation de ces sites Natura 2000 est inscrite dans l’article 4.1.1. « Protéger et contribuer à la gestion 
des espaces naturels remarquables » de l’ambition 2 « Orienter les évolutions des activités au bénéfice 
d’une biodiversité exceptionnelle » de la Charte du Parc naturel régional de Camargue.  
 
En effet, Le Parc de Camargue, dont le mode d’action principal est la concertation avec les acteurs 
locaux, est ainsi la structure idéale pour assurer cette mission d’animation territoriale.  
 
Les missions d’animation Natura 2000 bénéficient de financements par l’Europe et la Région Sud au 
travers de conventions d’animation renouvelées tout les 3 ans.  
 
Les conventions d’animations des sites Natura 2000 « Camargue » sur la période janvier 2022 à 
décembre 2024 prennent fin au 31 décembre 2024.  
 
Une nouvelle demande de financement doit donc être déposée au cours de l’été afin de 
poursuivre le travail d’animation territoriale engagée depuis bientôt 15 ans et les actions de 
gestion des espaces naturels, préservation de la biodiversité et de sensibilisation du grand 
public sur la période 2025/2027. 
 
 
 
Un atelier de concertation à destination des membres du Comité de Pilotages des sites Natura 2000 
« Camargue » et des partenaires de l’animation (associations, usagers…) a été organisé le mardi 05 
mars 2024. Les échanges constructifs ont permis de démontrer l’importance pour les acteurs du 
territoire du maintien de l’animation par le Parc de Camargue, de l’importance des missions d’animation 
Natura 2000 ainsi qu’un besoin de moyens constants autour de l’animation Natura 2000. 
 
 
Ainsi, au regard de ces éléments, il est nécessaire pour le Parc de Camargue de se porter 
candidat pour conserver l’animation sur la prochaine période 2025/2027.  
 
La demande de subvention qui sera proposée aux services instructeurs (Région Sud) à l’été 2024 
comportera les éléments suivants :  

- Salaires des chargés de mission Natura 2000 des sites « Camargue » (1.5 ETP) ; 
- Frais de déplacement et coûts indirects et frais de formation ; 
- Réalisation de deux études/suivis en cours de finalisation portant sur la conservation d’une ou 

plusieurs espèces patrimoniales en Camargue 
- Réalisation d’outils de communication (lettre d’information sur l’animation des sites Natura 

2000 animés par le Parc naturel régional de Camargue, panneaux d’information à destination 
du grand public, film présentant les sites « Camargue ») ; 
 
 

Proposition soumise aux membres de la commission 
 
Il est proposé aux membres de la commission la validation de la candidature du Parc naturel régional 
de Camargue pour l’animation des sites Natura 2000 « Camargue » pour la période 2025/2027, ainsi 

que le dépôt d’une demande de subvention au cours de l’été 2024. 
 
 
Annexes / Documents complémentaires 
 
Vous trouverez plus d’informations sur les missions réalisées par le Parc naturel régional de Camargue 
dans le cadre de l’animation des sites Natura 2000 « Camargue » sur le site internet dédié : https://pnr-
camargue.n2000.fr/  
 
Les Documents d’Objectifs des sites, les présentations et comptes-rendus des Comités de Pilotage 
(COPIL) ainsi que les rapports d’activités annuels sont également disponibles sur ce site internet (onglet 
« Natura 2000 et vous » / « Ressources Natura 2000 »). 


